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So' 19 juillet 1924 N° <ü

|| BULLETIN TECHNIQUE
Rid d h dembrr,;ng DE LA SUISSE ROMANDE araissant tous les 15 jours
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Note sur l'usine de Chancy-Pougny.

Quelques-uns de nos lecteurs ont déjà entendu parler
de l'usine-barrage de Chancy-Pougny quipit actuellement

en construction sur le Rhône, en aval de Genève, à la
frontière franco-suisse.

Il nous a paru intéressant de donner dès maintenant,

un aperçu général de cette usine bien que la mise en
service ne doive avoir lieusqu'à la fin de cette, année.

Une partie des renseignements qui suivent nous ont
été aimablement communiqués par les Ateliers des Char-

¦ milles S. A., à Genève, qui ont en construction trois des

turbines principales. Nous avons complété ces

renseignements par d'autres, extraits d'une conférence dont le

compte rendu a paru dans la Revue polytechnique de

Genève en 1922.

Les premières études pour l'utilisation de la force du

Rhône entre le point où ce fleuve, devenant international,
forme frontière entre la France et le canton de Genève,

et celui où il devient entièrement français, datent de 1910.

Les pourparlers pour l'octroi de la concession furent
laborieux ; la Ville de Genève, concessionnaire des deux

paliers qui séparent celui de Chancy du lac Léman, tenait
à ce que ses droits fussent sauvegardés. Elle exigeait
notamment qu'aucune fourniture d'énergie électrique ne
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Fig.il. — Vue des travaux en septembre~1922,
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Fig. 2. •—• Bâtiment des turbines. Vue prise
sur la rive gauche, en aval.

fût faite dans le canton de Genève autrement qu'avec
son consentement et pour son propre compte.

Trois emplacements différents étaient en présence pour
l'implantation du barrage, chacun présentant natureUe-
ment des avantages, soit au point de vue du gain de

puissance, soit à celui des facilités de construction.
Après de nombreuses démarches, la concession suisse

fut accordée le 28 décembre 1917 à la Banque Suisse des

Chemins de fer, à Bâle, et l'octroi de la concession française

suivit en mai 1918.
Ces deux concessions d'une durée de 80 ans furent ensuite

rétrocédées à la Société des Forces Motrices de Chancy-
Pougny, constituée par les soins de la Banque Suisse
des Chemins de Fer, sous l'égide de MM. Schneider
et Cle.

Comme la concession française exigeait que la totalité,
revenant à la France, de l'énergie produite fût cédée à
une société d'exploitation française et qu'en outre il
n'était pas possible d'utiliser en Suisse le surplus d'énergie,

par suite des dispositions de la concession suisse,
toute l'énergie à produire sera absorbée par la Société
L'Energie Electrique Rhône et Jura qui la transportera
par un réseau de lignes à 120 000 volts dans des régions
éloignées, tributaires actuellement de la production
d'énergie thermique.

Les projets de l'usine de Chancy-Pougny ont éti
élaborés par les services techniques de la Banque Suisse des
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